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Direction départementale des territoires et de la mer
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Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer des
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires

Dossier suivi par : Odile Merentié

Objet : Cages-Pièges n° 2020-41 bis

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer des chasses partic ulières (cages-pièges) aux sangliers

Vu le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L 427-7,
Vu l’Arrêté du 19 Pluviose An V,

Vu l’Arrêté Préfectoral du 22 décembre 2014 portant nomination des Lieutenants de Louveterie, et ses
avenants du 2 novembre 2015 et du 19 avril 2017,

Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, 

Vu l'Arrêté Préfectoral du 11 février 2020 portant délégation de signature au Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu l'Arrêté Préfectoral du 25 mai 2020 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu la demande présentée par M. Emile MURON, Lieutenant de Louveterie de la 1ère circonscription, en 
date du 25/02/2020,

Vu l’avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,

Sur  proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article premier  : 
Deux (2) cage-pièges sont installées en vue de piéger des sangliers sur la propriété de :

Monsieur ZUCCHELLI René
Demeurant : Mas de Lèbre à FONTVIEILLE 13390

Monsieur ZUCCHELLI est habilité à armer, procéder et surveiller à la relève des pièges chaque
matin et devra prévenir le lieutenant de louveterie en cas de capture.

Article 2  : 
La destruction des sangliers piégés sera faite par M. Emile MURON, Lieutenant de Louveterie de la
1ère circonscription.
Cette chasse particulière se déroulera jusqu'au 31 décembre 2020.

Article 3  :
La destruction des sangliers pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la
chasse.
L'emploi de la chevrotine est interdit.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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Article 4   :
À l'issue de la chasse particulière, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.
La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la

commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule

consommation privée, à charge pour lui de faire réaliser les contrôles sanitaires réglementaires.
Ces carcasses ne devront en aucun cas faire l’objet d’une transaction commerciale.

Article 5 :
* la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
* le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
*  M.Emile MURON , Lieutenant de Louveterie,
* le Chef du Service Départemental de l'Office français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône,
* le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
* le Maire de la commune de Fontvieille,
* le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ex écution du présent arrêté.

Marseille, le 11 août 2020

Pour le Préfet et par délégation,
L’Adjoint au chef du SMEE
Chef du Pôle Nature et Territoires 

Signé

Frédéric ARCHELAS
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Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2020-08-11-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer des chasses particulières
(cages-pièges) aux sangliers 5



Direction départementale des territoires et de la mer

13-2020-08-12-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer des

opérations de destructions administratives aux pigeons

ramiers (2020-199)

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2020-08-12-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer des opérations de destructions
administratives aux pigeons ramiers (2020-199) 6



Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

Pôle Nature et Territoires

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer des opérations de destructions administratives

aux pigeons ramiers (2020-199)

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L 427-7;

VU l’Arrêté du 19 Pluviose An V;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 février 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe D’ISSERNIO,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2020 portant délégation de signature aux agents de la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU la demande présentée par M. Emile Muron, Lieutenant de Louveterie de la 1ère circonscription, des
Bouches-du-Rhone en date du 06/08/2020 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT les dégâts occasionnés par le pigeon ramier sur les cultures de tournesol de l’exploitation
agricole de M. TRAMIER, Domaine de Lagoy à de Saint Rémy de Provence,

ARRÊTE

Article premier, objet :

Des opérations de destructions administratives aux pigeons ramiers sont autorisées pour protéger les
cultures de tournesol conduites par M. TRAMIER et situées Domaine de Lagoy, sur la commune de Saint
Rémy de Provence.

Article 2 :

Les opérations de destruction se dérouleront du 8 août 2020 au 31 août 2020, sous la direction
effective de M. Emile Muron, Lieutenant de Louveterie de la 1ère  circonscription des Bouches-du-Rhône,
accompagné des assistants chasseurs qu’il aura désignés. Il pourra être accompagné d’autres lieutenants
de louveterie du département, et si nécessaire il pourra solliciter l’appui de l’OFB.

Article 3 :

L’utilisation de véhicules pour rejoindre les postes et transporter les chiens est autorisée.
L'emploi de la chevrotine est interdit.
Le nombre d’assistants chasseurs est limité à 25.
La détention du permis de chasse validé est obligatoire.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 4 :

A l'issue des opérations, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.
Les pigeons seront ramassés au fur et à mesure des opérations de tir et enterrés sur place.

Article 5, suivi et exécution :

� La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
� Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
� Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône,
� Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
� M. Emile Muron, Lieutenant de Louveterie,
� Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
� Le Maire de la commune de Saint Rémy de Provence

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 12 août 2020

Pour le Préfet et par délégation,
L’Adjoint au chef du SMEE

Chef du Pôle Nature et Territoires 

Signé

Frédéric ARCHELAS
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-07-20-020

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de la SAS "AXEDOMI ASSISTANCE

SERVICES" sise 24, Avenue du Prado - 13006

MARSEILLE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-07-20-020 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de la SAS "AXEDOMI ASSISTANCE SERVICES" sise 24, Avenue du Prado - 13006 MARSEILLE. 9



DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET  

DE L'EMPLOI PACA 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE   

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

                                  PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

       Récépissé de déclaration n°  

            d'un organisme de services à la personne 

                enregistré sous le N° SAP883960502 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 
Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 02 juillet 2020 par 
Madame Hayette DJMAAI en qualité de Présidente, pour la SAS « AXEDOMI 

ASSISTANCE SERVICES » dont  l’établissement principal est situé 24, Avenue du 

Prado - 13006 MARSEILLE et enregistré sous le N°SAP883960502 pour les activités 
suivantes : 

       
      Activité (s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

 Prestations de petit bricolage dits « homme toutes mains », 

 Livraison de courses à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Assistance informatique à domicile, 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation    

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à    

domicile, 

 Soutien scolaire ou cours à domicile, 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  
effectuées à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 

 
Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 
cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

                          Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale   

                                              des Bouches-du-Rhône par intérim 

   La Directrice adjointe,  

 

   Hélène BEAUCARDET 

 

 
 

55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                 
 
 

 

La présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 
Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-07-20-023

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame " BOUHALIS Kenza", micro

entrepreneur, domiciliée, 1, Place Félix Gardair - 13800

ISTRES.
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET  

DE L'EMPLOI PACA 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE   

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

                                  PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

       Récépissé de déclaration n°  

            d'un organisme de services à la personne 

                enregistré sous le N° SAP883485781 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 29 juin 2020 par Madame 

Kenza BOUHALIS, en qualité de dirigeante, pour l’organisme  « BOUHALIS Kenza » 

dont l’établissement principal est situé 1, Place Félix Gardair - 13800 ISTRES et 

enregistré sous le N° SAP883485781 pour les activités suivantes exercées en mode 

PRESTATAIRE : 
       

 Assistance aux personnes (hors personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes  

de pathologies chroniques) qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à 

leur   domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux, 

 Accompagnement des personnes (hors personnes âgées,  personnes handicapées   

ou atteintes de pathologies chroniques) qui ont besoin temporairement d’une aide    

personnelle dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à   

la mobilité et au transports, actes de la vie courante), 

 Assistance administrative à domicile, 

 Interprète en langue des signes. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

                      Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale  

                                          des Bouches-du-Rhône par intérim 

   La Directrice adjointe,  

 

    Hélène BEAUCARDET 

 

 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 

 

 

 

 

 

La présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-07-20-022

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame " D'ORSANNE Sylvie", micro

entrepreneur, domiciliée, 632, Chemin des Roustides -

13150 TARASCON.
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET  

DE L'EMPLOI PACA 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE   

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

                                  PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

       Récépissé de déclaration n°  

            d'un organisme de services à la personne 

                enregistré sous le N° SAP838390219 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 
Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 06 juillet 2020 par 
Madame Sylvie D’ORSANNE, en qualité de dirigeante, pour l’organisme  

« D’ORSANNE Sylvie » dont l’établissement principal est situé 632, Chemin des 

Roustides - 13150 TARASCON et enregistré sous le N° SAP838390219 pour l’activité 
suivante exercée en mode PRESTATAIRE : 

       
 Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

                      Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale  
                                          des Bouches-du-Rhône par intérim 

   La Directrice adjointe,  

 

    Hélène BEAUCARDET 

 

 

 

 
55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILL  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 
 

 

 
 

 

 

 
La présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 
Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 
MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Monsieur "HASSANI Soidrou" ,micro

entrepreneur, domicilié, 143, Rue Félix Pyat - Bât. H36 -

13003 MARSEILLE.
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET  

DE L'EMPLOI PACA 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE   

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

                                  PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

       Récépissé de déclaration n°  

            d'un organisme de services à la personne 

                enregistré sous le N° SAP830706537 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le Préfet des Bouches-du-Rhône, 

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 26 juin 2020 par Monsieur 

Soidrou HASSANI, en qualité de dirigeant, pour l’organisme  « HASSANI Soidrou » 

dont l’établissement principal est situé 143, Rue Félix Pyat - Bât. H36 - 13003 

MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP830706537 pour l’activité suivante exercée en 

mode PRESTATAIRE : 
       

 Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 20 juillet 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

                      Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale  

                                          des Bouches-du-Rhône par intérim 

   La Directrice adjointe,  

 

    Hélène BEAUCARDET 

 

 

 

 

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEI  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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